
ENERGIE SOLIDAIRE
Siège social : 16/18, Quai de la Loire - 75019 PARIS
Fonds de dotation

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES COMPTES ANNUELS

Exercice clos le 31 décembre 2023



ENERGIE SOLIDAIRE
Siège social : 16/18, Quai de la Loire - 75019 PARIS
Fonds de dotation

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES COMPTES ANNUELS

Exercice clos le 31 décembre 2023

Aux Administrateurs du Fonds de dotation ENERGIE SOLIDAIRE,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d’administration, nous avons effectué
l'audit des comptes annuels du Fonds de dotation ENERGIE SOLIDAIRE relatifs à l'exercice clos le
31 décembre 2023, tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que
de la situation financière et du patrimoine du Fonds de dotation à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France.
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder
notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période
du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives à la
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié
des principes comptables appliqués.

 Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur
des éléments de ces comptes annuels pris isolément.
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Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels
des informations données dans le rapport d’activité du Président et dans les autres documents sur la
situation financière et les comptes annuels adressés aux Administrateurs.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du Fonds de
dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le Fonds de dotation ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Trésorier.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et
sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fonds de dotation.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.
En outre :

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder
son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus
élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du
contrôle interne ;



ENERGIE SOLIDAIRE
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2023

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle
interne ;

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans
les comptes annuels ;

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité du Fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus
de certifier ;

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent
les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Saint-Herblain, le 20 juin 2024

Le commissaire aux comptes

RSM Ouest

Société de Commissariat aux Comptes Membre
de la Compagnie Régionale de l'Ouest-Atlantique

Jean-Michel PICAUD
Associé

Signé électroniquement le 20/06/2024 par
Jean-Michel Picaud



 
 ENERGIE SOLIDAIRE Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

APE :

Bilan Actif

 Brut Amort.
Net au

31/12/2023
Net au

31/12/2022 Ecart % Ecart

ACTIF IMMOBILISE       

Immobilisations incorporelles       
    Autres immobilisations incorporelles 14 020,00 14 020,00     
Immobilisations corporelles       
Immobilisations financières (Dont à moins d’un an)       
    Participations 252,50  252,50 252,50   

TOTAL (I) 14 272,50 14 020,00 252,50 252,50   

ACTIF CIRCULANT       

Stocks et en-cours       
Avances et acomptes versés sur commandes    3 630,00 -3 630,00  
Créances d’exploitation (Dont à plus d’un an)       
    Autres créances 101 412,69  101 412,69 83 321,89 18 090,80 21,71
Disponibilités 843 281,95  843 281,95 270 417,40 572 864,55 211,84
Charges constatées d’avance (Dont à plus d’un an) 254,97  254,97 115,24 139,73 121,25

TOTAL (III) 944 949,61  944 949,61 357 484,53 587 465,08 164,33
TOTAL GENERAL (I à VI) 959 222,11 14 020,00 945 202,11 357 737,03 587 465,08 164,22
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 ENERGIE SOLIDAIRE Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

APE :

Bilan passif

 
Net au

31/12/2023
Net au

31/12/2022 Ecart % Ecart

FONDS PROPRES     

Fonds propres sans droit de reprise     
Fonds propres avec droit de reprise     
Réserves     
Report à nouveau     
    Report à nouveau 33 494,14 33 494,14   
Excédent ou déficit de l’exercice     

Situation nette (sous-total) 33 494,14 33 494,14   
Fonds propres consomptibles 242 380,08 206 753,02 35 627,06 17,23

TOTAL (I) 275 874,22 240 247,16 35 627,06 14,83

FONDS REPORTES ET DEDIES     

TOTAL (II)     

PROVISIONS     

TOTAL (III)     

DETTES     

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 66 990,69 54 481,08 12 509,61 22,96
Dettes fiscales et sociales 16 480,04 1 448,49 15 031,55 1 037,74
Autres dettes 585 857,16 61 560,30 524 296,86 851,68

TOTAL (IV) 669 327,89 117 489,87 551 838,02 469,69
TOTAL GENERAL (I à V) 945 202,11 357 737,03 587 465,08 164,22
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 ENERGIE SOLIDAIRE Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

APE :

Comptes de résultat

 
Net au

31/12/2023
Net au

31/12/2022 Ecart % Ecart

PRODUITS D'EXPLOITATION     

Ventes de biens et services     
Produits de tiers financeurs     
    Concours publics et subventions d'exploitation 2 500,00 12 810,00 -10 310,00 -80,48
    Ressources liées à la générosité du public     
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de
charges  601,16 -601,16  

Autres produits 769 761,17 159 403,03 610 358,14 382,90
TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 772 261,17 172 814,19 599 446,98 346,87

CHARGES D'EXPLOITATION     

Autres achats et charges externes 125 229,00 108 801,60 16 427,40 15,10
Aides financières 570 981,09 810,00 570 171,09 70 391,49
Impôts et taxes et versements assimilés 605,72 163,24 442,48 271,06
Salaires et traitements 56 989,30 51 388,49 5 600,81 10,90
Charges sociales 18 383,44 11 363,49 7 019,95 61,78
Autres charges 1,40 288,06 -286,66 -99,51

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 772 189,95 172 814,88 599 375,07 346,83
1- RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 71,22 -0,69 71,91 -10 421,74
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 ENERGIE SOLIDAIRE Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

APE :

Comptes de résultat (suite)

 
Net au

31/12/2023
Net au

31/12/2022 Ecart % Ecart

PRODUITS FINANCIERS     

Autres intérêts et produits assimilés 1,53 0,69 0,84 121,74
TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III) 1,53 0,69 0,84 121,74

CHARGES FINANCIERES     

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES (IV)     
2 - RESULTAT FINANCIER (III - IV) 1,53 0,69 0,84 121,74

3 - RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I - II + III - IV) 72,75  72,75  

PRODUITS EXCEPTIONNELS     

Sur opérations de gestion 373,22  373,22  
TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS (V) 373,22  373,22  

CHARGES EXCEPTIONNELLES     

Sur opérations de gestion 445,97  445,97  
TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI) 445,97  445,97  

4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -72,75  -72,75  
TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 772 635,92 172 814,88 599 821,04 347,09

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII) 772 635,92 172 814,88 599 821,04 347,09
5- EXCEDENT ou DEFICIT (Produits - Charges)     

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE     

Produits     
TOTAL     

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE     
TOTAL     
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Annexe

Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 31/12/2023, dont le total 
du bilan est de 945 202 euros et le compte de résultat (nul) présenté sous forme de liste. 
 
L'exercice a une durée de 12 mois recouvrant la période du 01/01/2023 au 31/12/2023. 

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes annuels. 
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Annexe

Faits caractéristiques

2023 s’inscrit comme une année exceptionnelle dans l’histoire du fonds de dotation : 
Concernant les dépenses :  
• Le lancement du premier programme régional en Occitanie a engendré une 

hausse des charges de fonctionnement (frais de personnels, frais liés à la 
communication et aux relations publiques, frais de suivi de programme).  

• L’appel à projet national a été doté d’une enveloppe record de 400 000 euros, 
permettant de retenir 7 associations lauréates, un soutien inédit depuis 2017.  

• Les enveloppes dédiées aux projets ont aussi battu des records, ce qui permet de 
soutenir des projets associatifs plus ambitieux, ou de les soutenir plus massivement 

Concernant les recettes :  
• Les produits d’exploitation sont également marqués par une très forte hausse par 

rapport à l’exercice 2022. Cette situation s’explique par le don exceptionnel reçu 
de la part d’Enercoop National, lui même lié à un résultat exceptionnel de la 
coopérative. 

• Parallèlement, on observe en 2023 une hausse générale de l’ensemble des dons 
des particuliers ainsi que des ressources liées au mécénat d’entreprises et des 
primes fléchées provenant des producteurs d’électricité. 

Evénements significatifs postérieurs à la clôture

Il n’y a pas eu d’événements significatifs postérieurs à la clôture. 

Immobilisations incorporelles et corporelles

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’acquisition. 
Les amortissements sont calculés en fonction de la durée d’utilisation prévue suivant le 
mode linéaire ou dégressif : site web 3 ans, applications 2 ans. 

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée 
lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

Régime fiscal

L’entité est un organisme sans but lucratif non soumis aux impôts commerciaux au 
régime de droit commun. 
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Annexe

Etat des immobilisations
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Annexe

Etat des amortissements
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Annexe

Etat des provisions et dépréciations
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Annexe
Etat des créances et des dettes
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Annexe

Charges à payer et produits à recevoir
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Annexe

Produits et charges constatés d’avance
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Annexe

Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public 
(Loi n°91-772 du 7 août 1991)

Les ressources provenant de l’appel à la générosité du public ont été affectées au 
fonctionnement du fonds de dotation, conformément aux statuts. 
Les ressources non collectées auprès du public (subventions formation, aides alternance, 
remboursements CPAM et produits divers de gestion…) au cours de l’exercice, non utilisées pour 
couvrir les « emplois par destination » sont des ressources reportées pour les exercices suivants. 
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Annexe

Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public 
(Suite)

Notes sur le compte d’emploi des ressources : 
Le CER est établi sur l’ensemble des emplois et ressources du fonds. 

Règles et méthodes retenues pour l’établissement du CER : 
Le fonds a mené en 2023, comme les années précédentes, une analyse fine de l’ensemble de 
ses coûts permettant de les affecter aux missions sociales (frais de programme), frais de 
recherche de fonds (frais de collecte et aux frais de fonctionnement).

1/ définition des missions sociales : 
Le fonds a pour mission de contribuer à la réduction pérenne de la précarité énergétique des 
ménages. Dans le cadre de la réalisation de sa mission, le fonds sélectionne et soutient 
financièrement tout projet contribuant à lutter contre la précarité énergétique, présente par 
un organisme d’intérêt général. 

2/ définition des frais de fonctionnement. 
Les frais de fonctionnement sont entre autres composés des frais de gestion et de 
communication d’Energie Solidaire.
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Annexe

Variation des fonds dédiés

(N E A N T)
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